
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’an deux mil vingt-trois, le quatre juillet à dix heures, le conseil d’administration du Centre
de gestion de la  fonction publique  territoriale  de Meurthe-et-Moselle,  légalement  convoqué,
s’est réuni à VILLERS-LES-NANCY, 2 allée Pelletier  Doisy sous la présidence de Monsieur
Daniel MATERGIA.

Mme Rose-Marie FALQUE a été désignée secrétaire de séance. 

Collège des
collectivités affiliées

Collège spécifique
des collectivités non affiliées

Nombre de membres 24 non convoqué

Nombre de membres présents 12 non convoqué

Nombre de procurations 7 non convoqué

Nombre de suffrages exprimés 19 non convoqué

Etaient présents Monsieur Daniel MATERGIA
Monsieur Pierre BOILEAU 
Monsieur Alde HARMAND, suppléant de Madame Lydie LE PIOUFF (décédée) 
Monsieur Henry LEMOINE
Monsieur Claude GRAUFFEL
Monsieur René WAGNER, suppléant de Monsieur Philippe ARNOULD
Madame Rose-Marie FALQUE
Madame Viviane PLANCHAIS
Monsieur François DIETSCH
Madame Martine BOCOUM
Madame Blandine SOUVAY
Monsieur Valentin DETHOU

Ont donné procuration Monsieur Jean-Marc FOURNEL à Monsieur Alde HARMAND
Monsieur David GARLAND à Monsieur François DIETSCH
Monsieur Serge DE CARLI à Madame Martine BOCOUM
Monsieur Eric PENSALFINI à Monsieur Henry LEMOINE
Monsieur Bernard BERTELLE à Monsieur Pierre BOILEAU 
Madame Catherine PAILLARD à Madame Rose-Marie FALQUE
Monsieur Bertrand MASSON à Monsieur Daniel MATERGIA

Etaient excusés Monsieur Christophe SONREL
Monsieur Jean-Jacques PIERRET
Monsieur Luc BINSINGER
Monsieur Didier JACQUOT-HECK
Monsieur Yannick HELLAK 

En application de l’article 26 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, y assistait également :

 Monsieur Alain FAIVRE, Directeur
 Madame Agnès MAYER, Payeur départemental, EXCUSEE
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 4 JUILLET 2023
POINT A L'ORDRE DU JOUR :

CDG 23/26 – MISSIONS SUPPORTS – POLE RESSOURCES & DEVELOPPEMENT –
UNITE  JURIDIQUE  –  SERVICE  DEONTOLOGIE  –  DESIGNATION  DU  REFERENT
DEONTOLOGUE DES ELUS DU CENTRE DE GESTION

L'article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que tout
élu  local  peut  consulter  un  référent  déontologue  chargé  de  lui  apporter  tout
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de
l'élu local défini par ce même article.
Cette délibération a pour objet de désigner le référent déontologue des élus du
centre de gestion et de définir les conditions d’exercice de sa fonction

La loi  dite  « 3DS » relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la  déconcentration et
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale adoptée définitivement
par l'Assemblée nationale et le Sénat les 8 et 9 février 2022 dispose du droit à compter du 1er

juin 2023, pour les élus locaux, à consulter un référent déontologue pour les conseiller sur le
respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l’élu local créée par la loi du
31 mars 2015 et rappelée ci-après :

1. L'élu  local  exerce  ses  fonctions  avec  impartialité,  diligence,  dignité,  probité  et
intégrité.

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion
de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre
intérêt particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit  d'intérêts.
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat
et le vote.

4. L'élu  local  s'engage  à  ne  pas  utiliser  les  ressources  et  les  moyens  mis  à  sa
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son
mandat et de ses fonctions.

6. L'élu  local  participe  avec  assiduité  aux  réunions  de  l'organe  délibérant  et  des
instances au sein desquelles il a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la
durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à
qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

Le décret d’application n°2022-1520 du 6 décembre 2022 fixe les modalités et les critères de
désignation du référent déontologue de l'élu local et précise ses obligations et les moyens
dont il peut disposer pour exercer ses missions.

Chaque collectivité doit désigner le référent déontologue pour les élus locaux par voie de
délibération. Le référent doit œuvrer en toute indépendance et impartialité et est choisi en
raison de son expérience et de ses compétences. Plusieurs collectivités peuvent désigner le
même référent déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes.

La délibération doit  préciser la durée de l'exercice de ses fonctions,  les modalités de sa
saisine et de l'examen de celle-ci,  ainsi  que les conditions dans lesquelles les avis sont
rendus. Elle précise également les moyens matériels mis à sa disposition et les éventuelles
modalités de rémunération prévues à l'article R. 1111-1-C du code général des collectivités.
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Il  peut  être  procédé  au  renouvellement  des  fonctions  du référent  déontologue  dans  les
mêmes conditions.

Le décret prévoit également que la délibération peut prévoir le remboursement de ses frais
de transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux personnels de la fonction
publique territoriale.

L’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre
2022 relatif  à la  rémunération du référent  déontologue de l'élu local  fixe à 80 euros par
dossier, le montant maximum de l'indemnité, prenant la forme de vacations et pouvant être
versée par personne désignée, quand la configuration n’est pas collégiale.

Dans  ce  cadre,  il  vous  est  proposé  de  nommer  Monsieur  Daniel  GILTARD,  membre
honoraire  du  Conseil  d’Etat,  l’actuel  référent  déontologue  et  laïcité  des  agents,  comme
référent déontologue des élus jusqu’au 31 mai 2026, et de prévoir le remboursement de ses
éventuels frais de transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux personnels
de la fonction publique territoriale.

Afin  de  faciliter  sa  saisine  et  sa  gestion  des  dossiers,  il  vous  est  également  proposé
d’affecter  auprès  de  Monsieur  Daniel  GILTARD,  le  service  d’assistance  au  référent-
déontologue des élus proposé par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de
Meurthe-et-Moselle aux collectivités et établissements du département et selon les mêmes
conditions de fonctionnement.
Il aura ainsi à sa disposition :

 Un outil  informatique de gestion des saisines,  permettant  aux élus  de le saisir  à
distance via l’Internet,

 Un assistant  qualifié,  placé sous son autorité,  pour  le  traitement  des saisines,  la
réalisation de bilans statistiques, la communication sur le dispositif, la rédaction de
guides ou supports d’information et toute tâche de secrétariat ou de recherche en lien
avec la fonction.

Le référent déontologue pourra être saisi via l’espace dédié du site Internet du centre de
gestion, donnant accès à un formulaire de demande, ou à défaut par voie postale à l’adresse
suivante : 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle
Confidentiel / à l’attention du référent déontologue des élus

2 Allée Pelletier Doisy
BP 340

54602 Villers-lès-Nancy Cedex

La liaison informatique est sécurisée. Le centre de gestion garantit que l’instruction de la
demande de  l’élu,  tant  dans  son  recueil,  que  dans  son  suivi  et  traitement,  répond  aux
exigences de confidentialité et de discrétion. 

Les données personnelles collectées seront utilisées pour recueillir les saisines des élus et
leur apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques. Le dispositif est mis
en  œuvre  pour  répondre  aux  exigences  du  code  général  des  collectivités  territoriales,
notamment  ses  articles  L.  1111-1-1  et  R.  1111-1-A.  à  R.  1111-1-D  Le  traitement  est
confidentiel,  à  destination  du  référent  déontologue  et  de  son  assistant.  Les  données
transmises seront strictement proportionnées à la poursuite des finalités de la saisine. Elles
ne  seront  pas  conservées  au-delà  d’une  période  de  12  mois  à  compter  de  la  date  de
réponse apportée. Au terme de ce délai, les éléments tant en termes de questionnement que
de réponse après anonymisation pourront être utilisés à des fins statistiques sans qu’il soit
possible  d’en  identifier  la  personne à  l’origine.  Conformément  à  la  loi  «  informatique  et
libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 et au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen
et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), les personnes concernées disposent de différents
droits  (accès,  rectification,  effacement,  etc)  sur  leurs  données.  Ces  droits  peuvent  être
exercés par courrier à l’adresse suivante :
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Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle
A l’attention du délégué à la protection des données

2 Allée Pelletier Doisy
BP 340

54602 Villers-lès-Nancy Cedex 

Si  la  personne  concernée  estime,  après  avoir  contacté  le  délégué  à  la  protection  des
données de l’établissement, que ses droits concernant ses données personnelles ne sont
pas respectés, elle peut introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL). - Sur le site de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes -
Par voie postale : CNIL - 3 Place de Fontenoy -TSA 80715 -75334 PARIS CEDEX 07

L’assistant déontologue, placé sous l’autorité du référent déontologue, dispose d’un accès à
toutes  les  ressources  bureautiques,  informatiques  et  juridiques  nécessaires  au  bon
accomplissement de sa mission.
Ce personnel  qualifié  est  soumis aux mêmes obligations  déontologiques  que le  référent
déontologue.

Les conseils rendus par le référent déontologue ne font pas grief et ne sont pas susceptibles
de recours, ils n’ont pas de caractère obligatoire pour leurs destinataires et en sens inverse
ne leur confèrent aucun droit.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-
1 et R. 1111- 1-A. à R. 1111-1-D,

Après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  conseil  d’administration  décident,  à
l’unanimité,

 De nommer Monsieur Daniel GILTARD, membre honoraire du Conseil d’Etat,
en qualité de référent déontologue pour les élus du conseil d’administration
du centre de gestion jusqu’au 31 mai 2026

 De prévoir  le  remboursement  de  ses  frais  de  transport  et  d’hébergement
aux  conditions  applicables  aux  personnels  de  la  fonction  publique
territoriale

 De valider les conditions de sa saisine et d’exercice de sa fonction telles
que définies  supra,  par  la  mise  à  disposition  du service  d’assistance  au
référent  déontologue  proposé  aux  collectivités  et  établissements  du
département

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus ont signé au registre
les membres présents.

Pour extrait conforme,
Le Président,

#signature#

Daniel MATERGIA
Maire de SANCY 
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